
GE.09-16565  (F)    161009    041109 

Conseil des droits de l’homme 
Douzième session 
Point 3 de l’ordre du jour 
Promotion et protection de tous les droits de l’homme, 
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, 
y compris le droit au développement 

  Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme* 

  12/7 
Élimination de la discrimination à l’encontre des personnes 
touchées par la lèpre et des membres de leur famille 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Rappelant la résolution 8/13 du 18 juin 2008, dans laquelle le Conseil priait le 
Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme d’élaborer un projet de principes et de 
directives en vue de l’élimination de la discrimination à l’encontre des personnes touchées 
par la lèpre et des membres de leur famille,  

Se félicitant de la réunion consultative à composition non limitée sur l’élimination 
de la discrimination à l’égard des personnes touchées par la lèpre et des membres de leur 
famille, organisée par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme le 
15 janvier 2009, et prenant acte avec satisfaction de son rapport fondé sur la collecte de 
renseignements concernant les mesures prises par les gouvernements en la matière 
(A/HRC/10/62),  

1. Se félicite que le Comité consultatif lui ait rapidement soumis le projet de 
principes et de directives en vue de l’élimination de la discrimination à l’encontre des 
personnes touchées par la lèpre et des membres de leur famille, qui figure à l’annexe à sa 
recommandation 3/1 (voir A/HRC/AC/3/2); 

2. Prie le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme de 
recueillir les vues des acteurs concernés, notamment des gouvernements, des observateurs, 
des organismes, institutions spécialisées et programmes compétents des Nations Unies, des 
organisations non gouvernementales, des chercheurs et des experts médicaux ainsi que des 
représentants des personnes touchées par la lèpre et des membres de leur famille, au sujet 
du projet de principes et de directives, et de communiquer ces vues au Comité consultatif; 

  

 * Les résolutions et décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme figureront dans le rapport 
du Conseil sur sa douzième session (A/HRC/12/50), chap. I. 
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3. Prie le Comité consultatif de mettre la dernière main au projet de principes et 
de directives, en tenant pleinement compte des vues des acteurs concernés mentionnés au 
paragraphe 2 ci-dessus, afin de le soumettre au Conseil d’ici à sa quinzième session; 

4. Décide de rester saisi de la question. 

30e séance 
1er octobre 2009 

[Adoptée sans vote.] 

    


